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REPUBLIQUE FRANCAISE DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 
 

 
 

 

NOTE DE SYNTHESE 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 10 juillet 2023 

 
 
 
INFORMATIONS 
 
1 – Adhésion des structures éducatives de la Ville et de la Maison du Citoyen au Réseau 
d’Ecoute, d’Appui et d’Accompagnement des Parents des Pyrénées-Orientales (REAAP 66) 
 
Il s’agit de la mise en oeuvre d’un engagement relevant du "soutien à la parentalité", inscrit dans la 
Convention Territoriale Globale signée entre la CAF 66 et la commune de Toulouges. 
 
Définition des actions de « soutien à la parentalité » (Code de l’action sociale et des familles (Art. L. 
214-1-2) :  

• Accompagner avec des actions d'écoute, d'informations et de conseils  

• Favoriser l'entraide et l'échange entre parents  
 
Etat d’esprit et méthode :  
 

• Reconnaissance du parent, comme 1er éducateur de l'enfant et valorisation des compétences 
parentales 

• Démarche participative, basée sur une participation volontaire de la part des parents  
 

Le REAAP 66 est un réseau d’acteurs (structures municipales en lien avec les enfants et /ou les 
parents mais aussi établissements scolaires, associations et parents) pour promouvoir une offre de 
soutien aux parents, dans leurs "parcours de parents" (futurs parents jusqu'aux 18 ans de l'enfant). 
 
Le 20 juin dernier, une rencontre a été organisée entre la Coordonnatrice du Réseau d’Ecoute, 
d’Appui et d’Accompagnement des Parents des Pyrénées-Orientales (REAAP 66) et les équipes de la 
ville qui interviennent auprès des enfants et/ou des parents (Relais Petite Enfance, Crèche 
municipale, équipes ATSEM et animateurs périscolaires, Centres de loisirs primaire et adolescents, 
ainsi que l’Espace de Vie Sociale « la Maison du Citoyen »).  
 
Une adhésion groupée au REAAP 66 a été validée. L'adhésion est gratuite et se renouvelle chaque 
année par tacite reconduction. 
 
Être adhérent(e) permet de : 

• Recevoir les informations (lettres d'informations, documents-ressources, ouverture d'une 
nouvelle action en soutien à la parentalité...),  

• Être prioritaire sur l'inscription aux évènements organisés par le Réaap66,  

• Emprunter des outils d'animation collective pour les parents 

• Participer, sur la base du volontariat, à des temps de réflexion ou d'élaboration en commun 
proposés par le Réaap66 sur des sujets qui relèvent du soutien à la parentalité. 
 

Les partenaires locaux de la commune seront informés de la possibilité d'adhésion (écoles, collège, 
associations, parents...) de manière indépendante. 
 
L’ensemble des acteurs pourra échanger sur l'opportunité de développer un réseau local de soutien à 
la parentalité sur la Ville. Il pourrait permettre d’approfondir les besoins des parents en matière de 
soutien à leur rôle et aux liens avec leurs enfants, et envisager des actions pérennes ou ponctuelles 
pour y répondre.  
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Ce réseau serait à articuler avec les autres comités existants ou en préparation sur la commune de 
Toulouges (comité petite enfance animé par le RPE, comité à l’action sociale animé par l'EVS).  
 
2 – Restauration collective – Retrait UDSIS et adhésion SYM PM 
 
Lors du Conseil Municipal du 20 février 2023, l’Assemblée a voté à l’unanimité la mise en œuvre de la 

procédure de retrait de la commune auprès de l’UDSIS pour pouvoir engager, dans un second temps, 

une procédure d’adhésion au SYM PM à la compétence restauration collective pour les élèves des 

écoles élémentaires et préélémentaires et pour les usagers du centre de loisirs sans hébergement 

primaire, ainsi qu’aux missions « animations pédagogiques » et « transport scolaire occasionnel ». 

 

Pour cela, l’Assemblée a comparé les offres des deux syndicats mixtes et constaté que celle du SYM 

PM s’avère plus complète et permet de répondre aux engagements présentés aux usagers de la 

commune. 

 

• Un délai de décommande des repas plus court, inférieur au délai de 8 jours actuel. 

 

• Deux choix pour les entrées, laitages et desserts pour les élémentaires en self-service. L’installation 

de ce dernier en septembre 2023 doit permettre la diversification des menus et la mise en œuvre d’un 

programme de lutte contre le gaspillage alimentaire. 

 

• Un repas végétarien assuré tous les jours pour les familles qui le souhaitent, et non plus seulement 

une fois par semaine comme c’est le cas aujourd’hui. 

 

• Deux transports gratuits par an et par classe maternelle et élémentaire pour les déplacements sur 

sites éducatifs et pour les déplacements à diverses manifestations éducatives (école et cinéma, expo 

arts, expo sciences, visa pour l’image, rencontres chantantes, etc …) et un marché transports avec 

tarifs groupés au bénéfice des écoles et du centre loisirs primaire 

 

• Prise en charge des vêtements des agents de restauration et des lessiviels 

 

• Aide à l’investissement en restauration collective 

 

• Approvisionnement en produits bruts, si la ville souhaite produire ultérieurement les repas des enfants 

sur place. 

 

Dans sa séance du 25 avril 2023, le comité syndical de l’UDSIS a voté à l’unanimité le retrait de la 

commune de Toulouges du syndicat mixte UDSIS. Par Arrêté du 26 mai 2023, le Préfet a autorisé le 

retrait de la commune de Toulouges du syndicat mixte UDSIS. Lors du Conseil Municipal du 30 mai 

dernier, l’Assemblée a voté à l’unanimité l’adhésion de la commune de Toulouges au syndicat mixte 

Pyrénées-Méditerranée (SYM PM) pour la restauration collective, l’animation pédagogique et le 

transport. Deux élus délégués, représentants de la commune auprès du SYM-PM, ont également été 

désignés : Monsieur Laurent LOPEZ, adjoint au maire délégué aux finances et aux affaires générales 

et Madame Stéphanie GOMEZ, adjointe au maire délégué à l’Education. Par Arrêté du 26 mai 2023, le 

Préfet a autorisé l’adhésion de la commune de Toulouges du syndicat mixte SYM PM. 

 

✓ Communication aux familles 

Cet été: le SYM PM à compter du 7 juillet 2023, avec livraison de pique-niques pendant la semaine de 

travaux du self, puis mise en place du service en self avec deux choix pour les entrées, laitages et 

desserts. 

A la rentrée de septembre : mise en place du self en élémentaire, des animations pédagogiques et 

des transports 
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Après les congés d’automne : mise en place d’un choix entre deux offres de repas (repas classique 

et repas végétarien). 

 

En janvier 2024 : mise en place d’un plan d’action de lutte contre le gaspillage alimentaire. 

 
 
DELEGATIONS DU MAIRE 
 
Présentation des décisions prises par le Maire, depuis le dernier conseil municipal (décisions 
annexées) 
 
I / ADMINISTRATION GENERALE 
 
1 – Désignation d’un référent déontologue titulaire et suppléant pour les élus locaux (pièce 
jointe en annexe) 
 
Le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local fixe les 
modalités et les critères de désignation des référents déontologues des élus locaux.  
 
La déontologie peut être définie comme l’ensemble des obligations et des règles de comportement 
que doit observer une personne dans l’exercice de sa profession, tant à l’égard de ses collègues, de 
sa hiérarchie, qu’à l’égard des personnes étrangères à la profession, notamment les usagers. C’est un 
mode de devoirs qui s’impose à une fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions mais aussi dans le 
cadre plus général de ses autres activités. 
 
D’importantes initiatives nationales et européennes ont été prises ces dernières années pour 
moraliser la vie publique. De la commission Jospin à la création de la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie Publique (HATVP), de la limitation des cumuls de mandats à la Charte de l’élu 
local de l’Association des Maires de France, l’environnement juridique et moral s’est profondément 
transformé. S’agissant de la Charte de l’Elu Local, la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, 
lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l’élection du Maire et des 
Adjoints, le nouveau Maire doit donner lecture de la Charte de l’Elu Local, prévue à l’article L.1111-1-1 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Le comportement éthique des élus, dans l’exercice de leur mandat, est l’une des conditions qui fonde 
la confiance des citoyens dans l’action de leurs représentants. Depuis la Loi 3DS du 21 février 2022, 
tout élu local doit pouvoir consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect des principes déontologiques consacrés dans le Charte de l’Elu Local (7 points). 
 
Le décret n°2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local fixe les 
modalités et les conditions de désignation des référents déontologues des élus locaux. Ils ne peuvent 
pas exercer de mandat d’élu local dans la collectivité qui les a désignés, ni y être agents. Ces 
dispositions entrent en vigueur le 1er juin 2023. 
 
Ce décret prévoit que l’organe délibérant de chaque collectivité territoriale, groupement de collectivités 
territoriales ou syndicat mixte visé à l’article L.5721-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
désigne le référent déontologue choisi en raison de son expérience et de ses compétences (soit une 
ou plusieurs personnes, soit un collège). Il permet également la désignation d’un même référent 
déontologue de l’élu local par plusieurs collectivités, groupements de collectivités ou syndicats mixtes, 
par délibérations concordantes. 
Aussi l’Association des Maires de France des Pyrénées-Orientales, a transmis, en date du 30 mai 
2023 le tableau des volontaires référents déontologues des Pyrénées-Orientales.  
 
Il sera proposé au Conseil Municipal de proposer de retenir Jean-Marc PUJOL comme référent 
déontologue titulaire et Pierre BECQUE comme référent déontologue suppléant. 
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2 – Présentation du rapport relatif aux actions mises en place par la Commune suite aux 
observations de la Chambre Régionale des Comptes Occitanie  
 
Par délibération n°2022/07/01 du conseil municipal en date du 11 juillet 2022, l’assemblée municipale, 
a pris acte d'une part de la communication du rapport d'observations définitives de la Chambre 
Régionale des Comptes Occitanie concernant le contrôle des comptes et la gestion de la commune au 
cours des exercices 2016 et suivants, et d'autre part, de la tenue du débat portant sur le rapport ainsi 
que de la réponse de la commune.  
 
Aussi, conformément à l’article L.243-9 du Code des Juridictions Financières qui stipule que « dans un 
délai d’un an à compter de la présentation du rapport d’observations définitives à l’Assemblée 
délibérante, l’ordonnateur de la Collectivité Territoriale ou le Président de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même 
assemblée, les actions qu’il a entreprises à la suite des observations de la Chambre Régionale des 
Comptes ». 
 
Le conseil municipal devra se prononcer sur le point étape relatif aux 12 recommandations, qui seront 
présentées en séance et valider les actions mises en place par la Commune suite aux prescriptions 
formulées dans le rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes Occitanie, 
accompagnées de leurs justifications. 
 
II / FINANCES 
 
1 – Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 
 
La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente, du secteur public local. 
Instauré au 1e janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel M57 présente la 
particularité de pouvoir être appliqué par toutes les catégories de collectivités territoriales (régions, 
départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les 
éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des 
divergences apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions. 
 
Le référentiel M 57 étend à toutes les collectivités, les règles budgétaires assouplies dont bénéficient 
déjà les régions offrant une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 
 
Ainsi :  
 

- En matière de gestion pluriannuelle des crédits : définition des autorisations de programme et 
des autorisations d’engagement, adoption d’un règlement budgétaire et financier pour la 
durée du mandat, vote d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement lors de 
l’adoption du budget, présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte 
administratif 

- En matière de fongibilité des crédits : faculté pour l’organe délibérant de déléguer à l’exécutif 
la possibilité de procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7.5% 
des dépenses réelles de chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel) 

- En matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues : vote par l’organe délibérant 
d’autorisations de programme et d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans 
la limite de 2% des dépenses réelles de chacune des sections 

 
Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la M14, soit pour 
la Ville de Toulouges : son budget principal et 2 budgets annexes (Restaurant scolaire, Parking Cô) (le 
budget annexe Lotissement Als Horts sera clôturé courant 2023). 
 
La généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 
1er janvier 2024. 
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Le conseil municipal devra se prononcer pour autoriser le changement de nomenclature budgétaire et 
comptable en M57, des budgets de la Ville.  
 
2 – Budget annexe Lotissement Als Horts – Décision Modificative n°1 
 
Dans le cadre de l'exécution du Budget Annexe Lotissement Als Horts, il convient de procéder à des 
opérations de ventilation et de prévoir un mouvement de crédits en section de fonctionnement. 
 
Dans la perspective de la clôture de ce budget annexe, il convient d’abord de prévoir des crédits à des 
articles budgétaires, afin de régulariser les écritures comptables suivantes :  
 

- Régularisation de la T.V.A – article 65888 d’un montant de 0.39 € 
- Reverser l’excédent de clôture de fonctionnement du budget annexe vers le budget principal 

de la commune – article 6522, d’un montant de 582 393.20 € 
 
Ainsi, afin d’équilibrer ces dépenses d’un montant total de 582 393.56 €, il convient  

➢ de diminuer les crédits, pour un montant total de 81 000.00 €, aux articles suivants :  
- 10 000.00 € à l’article 6045 
- 70 000.00 € à l’article 605 
-   1 000.00 € à l’article 678 
➢ D’augmenter les crédits, pour un montant total de 501 393.59 € à l’article 7015. 

 
 

Désignation 

DEPENSES RECETTES 
Diminution 

 de crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution  

de crédits 

Augmentation 

de crédits 
FONCTIONNEMENT 
D-6045-73 : Achats d’études, prestations de 

services (terrains à aménager) 

10 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-605-73 : Achats de matériel, équipements et 

travaux 

70 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D011 : Charges à caractère général 80 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-6522-01 : Excédent des budgets annexes à 

caractère administratifs 

0.00 € 582 393.20 € 0.00 € 0.00 € 

D-65888-01 : Autres 0.00 € 0.39 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D65 : Autres charges de gestion 

courante 

0.00 € 582 393.59 € 0.00 € 0.00 € 

D-678-73 : Autres charges exceptionnelles 1 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D67 : Charges exceptionnelles 1 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
R-7015-73 : Ventes de terrains aménagés 0.00 € 0.00 € 0.00 € 501 393.59 € 
TOTAL R70 : Produits des services, du 

domaine et ventes diverses 

0.00 € 0.00 0.00 € 501 393.59 € 

Total FONCTIONNEMENT 81 000.00 € 582 393.59 € 0.00 € 501 393.59 € 
TOTAL GENERAL  501 393.59 € 501 393.59 € 

 
3 - Budget Commune – Décision Modificative n°2 
 
Dans le cadre de l'exécution du Budget Principal de la Commune, il convient de procéder à des 
opérations de ventilation en section d'Investissement et de fonctionnement et de prévoir un 
mouvement de crédits en section de fonctionnement et d’investissement. 
 
Fonctionnement : 

Dans le cadre du transfert de l’excédent de clôture du Budget Annexe Lotissement Als Horts vers la 

section de fonctionnement du budget principal de la commune, il convient de prévoir une 

augmentation de recettes, d’un montant de 582 393.20 €, à l’article 7551.  

 

Toutefois, afin de pouvoir racheter, en section d’investissement, les parties communes du lotissement 

Als Horts (voirie, espaces verts, trottoirs...), il convient de transférer cette somme en section 

d’investissement, en faisant jouer l’article 023 – dépenses de fonctionnement et l’article R021 en 

section d’investissement. 
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Investissement : 
La clôture du budget annexe Lotissement Als Horts a permis d’inscrire une recette d’un montant de 
582 393.20 € en section d’investissement. De plus, la commune,  

- en date du 28 juin 2023 a reçu la notification de l’attribution d’une subvention à hauteur de 
80 771.00 € de l’Etat au titre du Fonds vert, pour l’opération « Rénovation énergétique des 
bâtiments communaux »,  

- en date du 30 juin 2023, a reçu la notification de l’attribution d’une subvention à hauteur de 
14 836.00 € du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, pour l’opération « Mise en 
sécurité des bâtiments communaux »,  

 
Ces recettes seront inscrites en section d’investissement – opération 103 – Grosses réparations 
bâtiments 
 
D'autre part, à la suite de dépassements de crédits, il convient de procéder à des opérations de 
ventilation en section d'investissement : 
- Diminution de crédits opération 246 – Bâtiment école élémentaire Jean Jaurès      5 000.00 € 
- Augmentation de crédits Article 2111 – Terrains nus     559 226.98 € 
- Augmentation de crédits Article 2151 – Réseaux voirie       61 335.26 € 
- - Augmentation de crédits Article 21318 – Acquisitions mobilières et immobilières    14 836.00 € 
(opération 101) 
- Augmentation de crédits opération 103 – Grosses réparations bâtiments      7 601.96 € 
- Augmentation de crédits opération 231 – Restaurant scolaire       4 000.00 € 
- Augmentation de crédits opération 248 – Programme Bâtiment Petite Enfance  
(maternelle, crèche, RAM)           8 000.00 € 
- Augmentation de crédits opération 253 – Construction d’un nouveau CTM     3 000.00 € 
- Augmentation de crédits opération 102 – Acquisition et grosses réparations matériel roulant    15 000.00 € 
- Augmentation de crédits opération 252 – Sécurisation et renouvellement informatique   10 000.00 € 
 

 

Désignation 

DEPENSES RECETTES 
Diminution 

 de crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution  

de crédits 

Augmentation 

de crédits 
FONCTIONNEMENT 
D-023-01 : Virement à la section d’investissement 0.00 € 582 393.20 € 0.00 € 0.00 € 
TOTAL D023 : Virement à la section 

d’investissement 

0.00 € 582 393.20 € 0.00 € 0.00 € 

R-7551-01 : Excédent des budgets annexes à 

caractère administratif 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 582 393.20 € 

TOTAL R75 : Autres produits de gestion 

courante 

0.00 € 0.00 € 0.00 € 582 393.20 € 

Total FONCTIONNEMENT 0.00 € 582 393.20 € 0.00 € 582 393.20 € 
INVESTISSEMENT 
R-021 : Virement de la section de fonctionnement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 582 393.20 € 
TOTAL R021 : Virement de la section de 

fonctionnement 

0.00 € 0.00 €  0.00 € 582 393.20 €  

R-1321-103-020 : Grosses réparations bâtiments 0.00 € 0.00 € 0.00 € 80 771.00 € 
R-1323-103-020 : Grosses réparations bâtiments 0.00 € 0.00 € 0.00 € 14 836.00 € 

TOTAL R13 : Subventions d’investissement 0.00 € 0.00 € 0.00 € 95 607.00 € 
D-2111-01 : Terrains nus 0.00 € 559 226.98 € 0.00 € 0.00 € 
D-21318-101-020 : Acquisitions mobilières et 

immobilières 

0.00 € 14 836.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-2135-103-020 : Grosses réparations bâtiments 0.00 € 7 601.96 € 0.00 € 0.00 € 
D-2135-231-251 : Restaurant municipal 0.00 € 4 000.00 € 0.00 € 0.00 € 
D-2135-248-64 : Programme Bâtiment Petite 

Enfance (Maternelle – Crèche – RAM) 

0.00 € 8 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-2135-253-020 : Construction d’un nouveau 

Centre Technique Municipal 

0.00 € 3 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-2151-01 : Réseaux de voirie 0.00 € 61 335.26 € 0.00 € 0.00 € 
D-2181-102-020 : Acquisition et grosses 

réparations matériel roulant 

0.00 € 15 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

D-2183-246-212 : Programme bâtiments école 

élémentaire Jean Jaurès 

5 000.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 € 
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D-2183-252-020 : Sécurisation et renouvellement 

informatique 

0.00 € 10 000.00 € 0.00 € 0.00 € 

TOTAL D21 : Immobilisations corporelles 5 000.00 € 683 000.20 € 0.00 € 0.00 € 
Total INVESTISSEMENT 5 000.00 € 683 000.20 € 0.00 € 678 000.20 € 

TOTAL GENERAL 1 260 393.40 € 1 260 393.40 € 
 
4 – Contrat d’association avec l’école Sainte Marie – Contribution forfaitaire aux dépenses de 
fonctionnement – Année scolaire 2022/2023 
 
Dans le cadre du contrat d'association pour les classes élémentaires de l'Ecole privée Sainte Marie de 
Toulouges, des échanges ont eu lieu avec Madame DUMAS représentante de la direction diocésaine 
de l'enseignement catholique de Perpignan-Elne et de Madame SOULERE directrice de l'Ecole Sainte 
Marie de Toulouges, afin d'examiner le montant de la contribution de la commune, pour l'année 
scolaire 2022/2023.  
 
Pour l'année scolaire 2022/2023, la participation se monte à 384.78 € par enfant en élémentaire 
(53 enfants de Toulouges) et à 1 167.42 € par enfant en maternelle (26 enfants de Toulouges), soit un 
montant total de 50 747.32 €. (somme inscrite au budget 2023 – article 65548 : 60 000.00 €) 
 
Il convient de délibérer pour valider le montant de la contribution forfaitaire aux dépenses de 
fonctionnement pour les classes élémentaires et maternelles de l'école Sainte Marie pour les années 
2022/2023. 
 
5 – Revitalisation du Centre-ville – Aménagement de la Place Abelanet – demandes de 
subvention auprès de l’Etat, du Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales, du Conseil 
Régional Occitanie Pyrénées-Méditerranée 
 
Le projet de la Distillerie de Toulouges est un ensemble d’équipements de qualité qui marqueront 
l’identité de notre ville pour les années à venir. La revitalisation du cœur de ville concernera 2,5 
hectares : 
 
Afin de désigner la maîtrise d’œuvre pour ce projet de réaménagement de la Place Abelanet, la ville 
de Toulouges a souhaité lancer une Procédure Concurrentielle avec Négociation, en associant 
l’Agence d’Urbanisme Catalane ;  
 
Transmis à la publication en juin 2022, cette P.C.N s’est réalisée en 2 temps :  
 
Phase candidature à l’issue de laquelle, 3 sociétés ont été retenues afin d’émettre une offre. 
Phase offre à l’issue de laquelle, et lors du Conseil Municipal du 30 novembre 2022, la société NAS 
ARCHITECTURE a été retenue. 
 
Et à ce jour, la société NAS ARCHITECTURE, accompagnée d’un BET structure, BET Fluides, d’un 
paysagiste, d’un économiste, affinent le projet et ont récemment rencontré les élus de la ville pour leur 
présenter l’Avant-Projet Sommaire (APS).  
 
En parallèle, après avoir défini : le périmètre (relevé, découpage des parcelles), l’estimation de France 
Domaine, les statuts et l’objet de la SEMOP, le projet de bail emphytéotique et la répartition de la 
gouvernance et du pacte d’actionnaires, la procédure SEMOP a débuté. 
 
En effet, la commune de Toulouges a lancé une consultation afin de sélectionner le ou les 
opérateur(s) économique(s) pour la constitution d’une SEMOP et l’attribution à cette dernière d’un bail 
emphytéotique administratif en vue de la construction et la gestion de halles commerçantes et 
alimentaires. 
 
Ainsi, dans le cadre de cette revitalisation du centre-ville – Aménagement de la Place Abelanet - 
Réaménagement d’une friche industrielle, les différents espaces à traiter sont les suivants :  
 

➢ L’espace halles alimentaires et l’espace formation-étudiants (SEMOP). 

➢ La salle polyvalente (sports de salle et forum) 

➢ Le dojo 

➢ Salles associatives ateliers – danse, salle de cérémonie 
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➢ Salles d’art et d’exposition 

➢ La salle de spectacle - Théâtre El Mil.lenari 

➢ L’espace social et solidaire : Maison Sociale du Département et association Coup d’pouce.  

➢ Le parc, les jeux d’enfants, les terrasses de repos et de consommation. 

➢ La coulée vers la place République et la revitalisation de cette place : authenticité esthétisme, 

création d’un véritable accès au centre-ville historique 

➢ Dans l’espace de la place Abelanet, nous souhaitons créer un tiers-lieu à ciel ouvert,  espace 

pour se réunir, échanger, partager des savoirs ou travailler .  

 
Ce projet structurant de revitalisation du centre-ville s’inscrit dans un programme pluri-annuel (2023-
2026). Le montant total prévisionnel de cette opération s’élève 3 460 840,00 € H.T, et se décompose 
en 2 chapitres :  
 

- Volet recyclage foncier – démolition, rénovation et création de salles associatives, de services 
sociaux et d’un nouveau dojo, d’un montant prévisionnel de 2 166 806,00 € H.T 
 
- Volet renaturation – espaces publics porteurs d’activités de paysages et de jeux, d’un montant 
prévisionnel de 1 294 034,00 € H.T 

 
Cette opération pourrait être subventionnée par :  
 

- L’état au titre du fonds vert – Axe 2 – Renaturation des villes et des villages, et Axe 3 – 
Recyclage foncier 

- Le Conseil Départemental au titre du programme « Aide Directe aux Equipements 
Structurants » 

- Le Conseil Régional Occitanie Pyrénées Méditerranée – Direction de l’Action Territoriale – 
Vitalité des territoires et cadre de vie, au titre du programme « Aménagement et qualification 
environnementale des espaces publics résilients » 

 
Pour ce faire le Conseil Municipal devra approuver l’opération, le plan de financement prévisionnel 
ainsi que les modalités de financement. 
 
III / MARCHES PUBLICS 
 
1 – Prestations pluriannuelles – Entretien et nettoyage des espaces verts – Désherbage et 
nettoyage de la voirie – Attribution des marchés 
 
La commune de Toulouges a lancé un avis d’appel public à la concurrence, en date du 11 mai 2023 
relatif au marché public concernant «Prestations pluriannuelles – Entretien et nettoyage des espaces 
verts – Désherbage et nettoyage de la voirie ». 
 
Le Dossier de Consultation des Entreprises comporte 4 lots :  

 

− lot 1 – Prestations d’entretien et de nettoyage des espaces verts 

− lot 2 – Nettoyage et débroussaillage des zones enherbées, préparation aux tontes – Taille 
annuelle des mûriers platanes et des oliviers 

− lot 3 – Débroussaillage et entretien des canaux d’irrigation 

− lot 4 – Désherbage et nettoyage de la voirie communale 
 

La Commission d’Appel d’Offres s'est réunie vendredi 16 juin 2023, pour l’ouverture des plis. 
 
2 sociétés ont fait une offre pour le lot 1 
2 sociétés ont fait une offre pour le lot 2 
1 société a fait une offre pour le lot 3 
1 société a fait une offre pour le lot 4 
 



9 

 

2023/304 

NB 

 
A la demande du président de la CAO, une négociation a été lancée auprès des sociétés. 
 
L’analyse des offres, réalisée par les services communaux, a été présentée à la CAO lors de la 
réunion du jeudi 29 juin 2023. 

 
Le choix de la commission sera communiqué en séance du conseil municipal et l’assemblée 
délibérante devra se prononcer pour identifier les marchés, les montants, et autoriser le Maire à les 
signer. 
 
IV / SECURITE 
 
1 – Approbation de la convention de la brigade cynophile, au sein du service de Police 
Municipale  
 
Par délibération n°2022/05/33 en date du 23 mai 2022, le conseil municipal a approuvé la création 
d’une brigade cynophile au sein du service de Police Municipale, dans le cadre du développement du 
service Police Municipale et en lien avec la mutualisation partielle de la Police municipale de Le Soler. 
 
Cette brigade a pour but d’appuyer les équipages dans les missions de police sur les horaires de 
soirée tout au long de l’année ainsi que durant les patrouilles nocturnes estivales. Elle est constituée 
d’un agent (le Chef de la Police Municipale) et d’un auxiliaire canin nommée NAYA (Berger Malinois). 
Tous deux ont reçu une formation au sein de la Police Municipale de Perpignan, en effectuant de 1 à 3 
entraînements hebdomadaires, et sont tous deux titulaires d’une formation délivrée par le Chef de 
service de la Brigade canine de la Police Municipale de Perpignan. 
 
Par courrier en date du 13 juin 2023, la commune de Toulouges a reçu un courrier du Ministère de 
l’Intérieur et des Outre-mer, indiquant que la ville était libre d’instaurer et d’employer une brigade 
cynophile de police municipale.  
 
En effet, le décret du 18 février 2022 est venu préciser les conditions de création, de formation et 
d’emploi, ainsi que les conditions de dressage, de propriété, de garde et de réforme des chiens. 
Cependant, l’arrêté relatif, notamment à la formation des équipes cynophiles de police municipale est 
en cours de préparation, en concertation avec le Centre National de la Fonction Publique Territoriale 
et les différents services de l’Etat.  
 
Aussi, des mesures transitoires ont été prévues dans le décret. En effet l’obligation réglementaire de 
détenir la qualité de Maître de chien de police municipale ne s’applique pas aux agents détenteurs 
d’une attestation de réussite à une formation correspondante à la spécificité cynophile délivrée avant 
le 1er janvier 2025. Ceci est le cas pour l’agent de la ville. 
 
Ainsi, le conseil municipal doit se prononcer sur ces principes qui seront repris dans la convention 
fixant les modalités d’organisation, de gestion, de fonctionnement et de logistique pour l’emploi d’un 
auxiliaire canin au sein de la Police Municipale :  
 
L’impact financier : le fonctionnement annuel communal comprend : l’alimentation de l’auxiliaire 
canin, les frais vétérinaires pour un montant de 850 € / an, et qui sera suivi par le Chef de la Police 
Municipale et le Directeur Général des Services. 
 
Le conducteur canin aura à sa charge le logement et la garde de l’animal.  
 
L’auxiliaire canin a été acquis par le conducteur (agent communal), et entretenu par celui-ci pendant 
1 an. L’animal sera mis à disposition, à titre gratuit à la commune de Toulouges. 
 
L’impact professionnel : Sur le service courant et avant toute tactique, la mise en place d’une 
brigade canine pacifie et sécurise bon nombre de situations susceptibles de devenir dangereuses. En 
effet, la perception du déploiement du chien face à des mises en causes, dissuade les plus 
récalcitrants à aller jusqu’au rapport de force direct avec les agents de la Police Municipale.  
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Le chien, par essence agissant en légitime défense, sécurise aussi les agents sur un éventuel appui 
dans une situation extrême. Enfin, il peut aussi par sa présence faciliter le contact avec les 
administrés curieux et rassurés par l’animal. 
 
Réforme de l’animal : En cas de blessure ou à la mise à la retraite de l’animal, celui-ci sera restitué à 
titre gratuit au conducteur canin qui hébergera l’animal. La commune devra alors prévoir l’acquisition 
d’un nouveau chien de patrouille ainsi que son logement, conformément à la législation en vigueur. 
 
V / INTERCOMMUNALITE 
 
1 - S.P.L Pyrénées-Orientales Aménagement – Rapport annuel du mandataire – Exercice 2022 
(pièce jointe en annexe) 
 
La Loi 3DS « dite de simplification de l’action publique locale » entrée en vigueur le 21 février 2022 est 
venue renforcer les obligations faites aux représentants des collectivités territoriales et leurs 
groupements siégeant dans un EPL, de rendre compte de la vie de la structure au travers d’un rapport 
annuel. 
 
Lors du conseil d‘administration en date du 21 mars 2023, une trame type de rapport a été adoptée 
par la SPL Pyrénées Orientales Aménagement. 
 
En tant que représentant de la collectivité siégeant au conseil d’administration ou à l’assemblée 
spéciale des collectivités de la SPL Pyrénées Orientales Aménagement, le Maire proposera aux élus 
de se prononcer sur ce rapport annuel et d’approuver les comptes après débat. 
 
VI / EDUCATION 
 
1 - « Environnement Numérique de Travail (E.N.T) – école 1er degré académique » - 
Renouvellement de la convention d’adhésion pour l’école élémentaire Jean Jaurès et l’école 
maternelle Ludovic Massé (pièce jointe en annexe) 
 
L'ENT pour le premier degré de l'académie de Montpellier (ENT-école) permet, depuis 2014, aux 
écoles des communes impliquées, un accès à un environnement de travail sécurisé pour tous les 
acteurs de la communauté éducative directeurs, enseignants, élèves, parents, personnels 
communaux de l'école.  
 
Pour l'année scolaire 2023-2024, la commune de Toulouges, comme toutes les communes 
partenaires, doit reconventionner avec le Rectorat, la convention pluriannuelle existante, étant arrivée 
à échéance au 1er septembre 2023.  
 
Le coût pour la collectivité est de 45 euros par école et par an. Les accès sont maintenus à la rentrée 
et durant tout le mois de septembre dans l'attente de la nouvelle convention. 
 
Il sera proposé au conseil municipal de renouveler la convention et d’autoriser le Maire à la signer. 
 
VII / CULTURE 
 
1 – Organisation de manifestations culturelles au sein du centre culturel El Mil lénari – 
Résiliation de la convention de prestations culturelles avec l’association « Une saison en 
Roussillon » – Année 2023  
 
Lors du conseil municipal du 17 octobre 2022, l'assemblée a approuvé la convention de prestations 
culturelles avec l'association « Une saison en Roussillon » représentée par Raphaël DUMAS pour 
l'année 2023 et relative à l'organisation de manifestations culturelles au sein du centre culturel El 
Mil·lenari. 
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Ce projet visait à enrichir et diversifier l'offre culturelle toulougienne, tout en l'ancrant dans son 
territoire : la programmation originale devait permettre de mobiliser les habitants, impliquer les acteurs 
locaux, annoncer les évènements plus en amont, attirer des publics extérieurs, pour renforcer la 
notoriété de la ville. 
 
Or, dans un contexte « post covid » où les modes de consommation culturels ont beaucoup évolué, et 
avec les changements importants proposés dans la programmation, le constat d'un bilan mitigé du 
premier semestre d'activités du théâtre El Mil·lenari a été constaté entre les deux parties. 
 
C'est pourquoi, d'un commun accord, il a été convenu de mettre fin à la programmation initiale au 
1er juin 2023 et de résilier la convention correspondante de prestations culturelles. 
 
Il est demandé au conseil municipal d'approuver la résiliation de la convention avec l’association Une 
Saison en Roussillon.  
 
2 –Résiliation du contrat de location de la licence débit de boissons de 3ème catégorie, entre 
l'association « Une saison en Roussillon » et la ville de Toulouges 
 
Concomitamment au dossier précédent, il est demandé au conseil municipal de résilier le contrat de 
location de la licence débit de boissons de 3ème catégorie, signé entre l'association « Une saison en 
Roussillon » et la ville de Toulouges. 
 
Cette location avait pour objet de faire fonctionner la buvette/restauration, installée dans le hall du 
théâtre El Mil·lénari du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
 
VIII / PERSONNEL  
 
1 - Modification du temps de travail d’un emploi existant (variation supérieure à 10% du temps 
de travail initial) (équivaut à une suppression / création d’emploi) 
 
Afin de répondre à un besoin de recrutement au sein de l’E.A.J.E crèche La Clairefontaine, il convient 
de supprimer l’emploi de directrice adjointe à 28/35ème pour le remplacer par un emploi de Directrice 
Adjointe à temps complet (35/35ème) sur les grades du cadre d’emplois des infirmiers territoriaux en 
soins généraux. 
 
2 - Création d’emplois d’agent contractuel temporaires de Droit Public pour Accroissement 
Temporaire d’Activité (ATA), et Accroissement Saisonnier d’Activité (ASA) – Article L.332-23 
(ASA / ATA) du Code Général de la Fonction Publique 
 
Dans le cadre d’un Accroissement Temporaire d’Activité et d’un accroissement Saisonnier d’Activité, il 
est proposé au conseil municipal de créer les emplois d’agents contractuel temporaire de Droit Public 
et d’autoriser les recrutements suivants :   
 

➢ Service Maternelle – Garderie – E.A.J.E Crèche La Clairefontaine : Emploi d’agent social 
polyvalent  

 
-  1 emploi d’agent social polyvalent, pour ATA, au prorata horaire, du 8 juillet 2023 au 3 

septembre 2023, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er 
échelon d’agent social en catégorie C) 

- 1 emploi d’agent social polyvalent, pour ASA, à 32/35ème, du 4 septembre 2023 au 3 mars 
2024, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon 
d’agent social en catégorie C) 

- 1 emploi d’agent social polyvalent, pour ATA, à 30.5/35ème, du 4 mars 2024 au 30 août 2024, 
rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’agent 
social en catégorie C) 

-  
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- 1 emploi d’agent social polyvalent, pour ATA, à 29.5/35ème, du 31 juillet 2023 au 3 septembre 

2023, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon 
d’agent social en catégorie C) 

- 1 emploi d’agent social polyvalent, pour ASA, à 22/35ème, du 4 septembre 2023 au 3 mars 
2024, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon 
d’agent social en catégorie C) 

- 1 emploi d’agent social polyvalent, pour ATA, à 23/35ème, du 4 mars 2024 au 30 août 2024, 
rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’agent 
social en catégorie C) 

 
- 1 emploi d’agent social polyvalent, pour ATA, à 16/35ème, du 28 août 2023 au 3 septembre 

2023, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon 
d’agent social en catégorie C) 

- 1 emploi d’agent social polyvalent, pour ASA, à 24.75/35ème, du 4 septembre 2023 au 3 mars 
2024, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon 
d’agent social en catégorie C) 

- 1 emploi d’agent social polyvalent, pour ATA, à 20.75/35ème, du 4 mars 2024 au 30 août 2024, 
rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’agent 
social en catégorie C) 

 
➢ Service propreté des locaux : 1 emploi d’agent de propreté des locaux communaux, pour un 

ATA, le 13 juillet 2023, de 21h00 à 23h30, soit 2h30, avec une majoration d’heures de nuit à 
compter de 22h00, rémunéré par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint technique soit 
sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 

 
➢ Service E.A.J.E Crèche La Clairefontaine – emploi d’agent social E.A.J.E 

 
- Possibilité de recruter, le cas échéant, un agent titulaire du Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de 

puériculture, rémunéré sur un indice brut 389 – Indice majoré 368 (par référence au 1er 
échelon d’auxiliaire de puériculture), à 35/35ème 

 
- 3 emplois d’agent social EAJE, pour ASA, à 35/35ème, du 22 août 2023 au 29 février 2024, 

rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’agent 
social en catégorie C) 
 

- 3 emplois d’agent social EAJE, pour ATA, à 35/35ème, du 1er mars 2024 au 4 août 2024, 
rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’agent 
social en catégorie C) 

 
- 1 emploi d’auxiliaire de puériculture, pour ATA, à 28/35ème, du 21 août 2023 au 31 mars 2024, 

rémunéré sur un indice brut 389 – Indice Majoré 368 (par référence au 1er échelon d’auxiliaire 
de puériculture) 

 
- 1 emploi d’Educateur de Jeunes enfants, pour ATA, à 35/35ème, du 21 août 2023 au 

20 août 2024, rémunéré sur un indice brut 444 – Indice Majoré 390 (par référence au 1er 
échelon d’Educateur Jeunes Enfants) 

 
➢ Service propreté des écoles – emploi d’agents de propreté des écoles et de la 

restauration 
 

- 2 emplois d’agent en charge de la propreté des écoles et de la restauration, pour ATA, à 
27/35ème, du 8 juillet 2023 au 3 septembre 2023, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice 
Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’adjoint Technique en catégorie C) 
 

- 1 emploi d’agent en charge de la propreté des écoles et de la restauration, pour ASA, à 
29/35ème, du 4 septembre 2023 au 3 mars 2024, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice 
Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’adjoint Technique en catégorie C) 
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- 1 emploi d’agent en charge de la propreté des écoles et de la restauration, pour ASA, à 

28.5/35ème, du 4 septembre 2023 au 3 mars 2024, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice 
Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’adjoint Technique en catégorie C) 

 
- 1 emploi d’agent en charge de la propreté des écoles et de la restauration, pour ATA, à 

27/35ème, du 4 mars 2024 au 30 août 2024, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 
361 (par référence au 1er échelon d’adjoint Technique en catégorie C) 

 
- 1 emploi d’agent en charge de la propreté des écoles et de la restauration, pour ATA, à 

27.5/35ème, du 4 mars 2024 au 30 août 2024, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 
361 (par référence au 1er échelon d’adjoint Technique en catégorie C) 

 
➢ Service périscolaire – extrascolaire - propreté des locaux Enfance Jeunesse 

 
- 7 emplois d’agent en charge de l’animation du service périscolaire et extrascolaire ainsi que 

de la propreté des locaux enfance - jeunesse, pour ASA, à 35/35ème, du 4 septembre 2023 
au 4 février 2024, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er 
échelon d’adjoint d’animation en catégorie C) 
 

- 2 emplois d’agent en charge de l’animation du service périscolaire et extrascolaire ainsi que 
de la propreté des locaux enfance - jeunesse, pour ASA, à 28/35ème, du 4 septembre 2023 
au 4 février 2024, rémunéré sur un indice Brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er 
échelon d’adjoint d’animation en catégorie C) 
 

➢ Service Enfance Jeunesse 
 

- 1 emploi d’agent en charge d’animateur extrascolaire – Adolescents, pour ATA, du 10 juillet 
2023 au 13 juillet 2023, pour effectuer 16 heures à l’espace jeune, rémunéré sur un indice brut 
367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’adjoint d’animation en catégorie C) 

 
➢ Service Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

 
- 1 emploi d’agent en charge de l’accueil du public et de la gestion administrative de l’ALSH, 

pour ATA, du 30 août 2023 au 1er septembre 2023, pour effectuer 10,5 heures rémunéré sur 
un indice brut 367 – Indice Majoré 361 (par référence au 1er échelon d’adjoint d’administratif 
en catégorie C) 

 
3 - Création d’emplois d’agent contractuel permanents de Droit Public et modification du 
tableau des effectifs (pièce jointe en annexe) 
 
Les contrats de moins de 17.5/35ème sont établis pour une durée de 1 an.  
 
L’article L.332-8-5° du Code Général de la Fonction Publique, prévoit un emploi permanent dans les 
Collectivités Territoriales de plus de 1 000 habitants, pour tous les emplois à temps non complet 
lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50%.  
 
Ainsi ces contrats annualisés sont établis par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint d’animation 
en catégorie C, soit un Indice Brut de 367 – Indice Majoré de 361.  
 
Ainsi, il est demandé au conseil municipal de créer ces emplois et de modifier en conséquence le 
tableau des effectifs en suivant :  
 
Création au sein du service Périscolaire – extrascolaire et propreté des locaux 
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- 3 emplois en charge de l’animation du service périscolaire et extrascolaire ainsi que de la 

propreté des locaux, conformément à l’article L.332-8-5, du 1er septembre 2023 au 31 août 
2024, à 17.4/35ème, rémunéré par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint d’animation en 
catégorie C, soit un Indice Brut de 367 – Indice Majoré de 361 
 

- 1 emploi en charge de l’animation du service périscolaire et extrascolaire ainsi que de la 
propreté des locaux, conformément à l’article L.332-8-5, du 1er septembre 2023 au 31 août 
2024, à 17/35ème, rémunéré par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint d’animation en 
catégorie C, soit un Indice Brut de 367 – Indice Majoré de 361 

 
- 1 emploi en charge de l’animation du service périscolaire et extrascolaire ainsi que de la 

propreté des locaux, conformément à l’article L.332-8-5, du 1er septembre 2023 au 31 août 
2024, à 16.5/35ème, rémunéré par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint d’animation en 
catégorie C, soit un Indice Brut de 367 – Indice Majoré de 361 
 

- 4 emplois en charge de l’animation du service périscolaire et extrascolaire ainsi que de la 
propreté des locaux, conformément à l’article L.332-8-5, du 1er septembre 2023 au 31 août 
2024, à 9.5/35ème, rémunéré par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint d’animation en 
catégorie C, soit un Indice Brut de 367 – Indice Majoré de 361 

 
- 5 emplois en charge de l’animation du service périscolaire et extrascolaire ainsi que de la 

propreté des locaux, conformément à l’article L.332-8-5, du 1er septembre 2023 au 31 août 
2024, à 7/35ème, rémunéré par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint d’animation en 
catégorie C, soit un Indice Brut de 367 – Indice Majoré de 361 

 
De plus, l’article L.332-14 du Code Général de la Fonction Publique prévoit la vacance temporaire 
dans l’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire (1 an maximum dans la limite d’une 
durée totale de 2 ans). Les emplois sont prévus sur des fonctions d’animateur adjoint à la direction 
des structures. Ces contrats annualisés sont établis par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint 
d’Animation en catégorie C, soit un Indice Brut de 361 – Indice Majoré 361. Il s’agit de créer :  

 
- 1 emploi d’agent, animateur adjoint à la direction des structures – service enfance / jeunesse 

conformément à l’article L.332-14, du 1er septembre 2023 au 31 août 2024, à 35/35ème, 
rémunéré par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint d’animation en catégorie C, soit un 
Indice Brut de 367 – Indice Majoré de 361 

- 1 emploi d’agent, animateur adjoint à la direction des structures – service enfance / jeunesse 
conformément à l’article L.332-14, du 1er septembre 2023 au 31 août 2024, à 32/35ème, 
rémunéré par référence au 1er échelon du grade d’Adjoint d’animation en catégorie C, soit un 
Indice Brut de 367 – Indice Majoré de 361 

 
Enfin, concomitamment à la création de ces emplois permanents, il convient de modifier le tableau 
des effectifs des emplois permanents 
 
4 – Actualisation du tableau des emplois permanents de la ville de Toulouges 
 
Il convient au conseil municipal d’approuver l’actualisation du tableau des emplois permanents de la 
Ville de Toulouges, notamment suite à la création des différents emplois permanents et à la demande 
de la Chambre Régionale des Comptes Occitanie. 
 
5 – Relais Petite Enfance – Réintégration d’un agent à temps complet 
 
Par courrier en date du 30 juin 2023, un agent en poste de direction au Relais Petite Enfance 
demande la reprise de son temps de travail à temps complet, à compter du 1er août 2023. 
 
Le Comité Social Territorial sera informé de ce renouvellement, dans sa prochaine séance. 
 
Le Conseil municipal doit se prononcer sur cette demande. 
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6 - E.A.J.E Crèche La Clairefontaine – Renouvellements et demande de travail à temps partiel 
 
L'Assemblée devra se prononcer sur les demandes de travail à temps partiel de quatre agents 
travaillant au sein de la crèche « La Claire Fontaine », à savoir :  
 
- un agent à hauteur de 80 %, de droit suite à la naissance d’un enfant et jusqu’au 3 ans de l’enfant, à 
compter du 22 août 2023 pour un an renouvelable,  
- deux agents à hauteur de 90 %, à compter du 1er août 2023, renouvellement d'un an, pour 
convenances personnelles 
- un agent à hauteur de 50 % à compter du 1er août 2022, renouvellement d'un an, pour convenances 
personnelles 
- un agent à hauteur de 85 % à compter du 1er septembre 2023, pour un an, pour convenances 
personnelles (1ère demande) 
 
Le Comité Social Territorial sera informé de ces demandes, dans sa prochaine séance. 
 
Le Conseil municipal doit se prononcer sur ces demandes. 
 
7 - Service Accueil Mairie Centre-ville – Demande de renouvellement de travail à temps partiel 
 
Par courrier en date du 1er juin 2023, un agent du service « Accueil » de la Mairie centre-ville demande 
le renouvellement de son travail à temps partiel pour convenances personnelles, à raison de 96% 
pour une durée d'un an, à compter du 1er août 2023. 
 
Le Comité Social Territorial sera informé de ce dossier dans sa prochaine séance. 
 
Le Conseil Municipal doit se prononcer sur cette demande. 
 
8 - Service Secrétariat Général – Demande de renouvellement de travail à temps partiel 
 
Par courrier en date du 15 juin 2023, un agent du service « Secrétariat Général » demande le 
renouvellement de son travail à temps partiel pour convenances personnelles, à raison de 90% pour 
une durée d’un an à compter du 1er septembre 2023. 
 
Le Comité Social Territorial sera informé de ce dossier dans sa prochaine séance. 
 
Le conseil municipal doit se prononcer sur cette demande. 
 
9 - Service ATSEM – Demande de renouvellement de travail à temps partiel 
 
Par courrier en date du 8 mai 2023 un agent en poste au service A.T.S.E.M de l’école maternelle, 
demande le renouvellement de son temps partiel pour convenances personnelles à 81% de son 
temps de travail, soit 28,30 heures hebdomadaires, pour une durée d’un an, à compter du 01/11/2023.  
 
Le Comité Social Territorial sera informé de ce dossier dans sa prochaine séance. 
 
L'assemblée devra se prononcer sur cette demande. 
 
10 - Fixation des taux de promotion pour les avancements de grade 
 
Pour tout avancement de grade, le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est 
déterminé par un taux appliqué à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet 
avancement. 
 
Le conseil municipal dispose d’une compétence générale en matière d’adoption du budget et 
notamment celui lié au personnel. L’autorité territoriale prend les décisions individuelles relatives à la 
gestion des agents, et notamment l’évolution professionnelle par l’avancement de grade. 
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La procédure d’avancement de grade est annuelle et suit les lignes directrices de gestion 
précédemment adoptées le 16/06/2021. 
 
Les taux qui seront décidés lors de la séance du Conseil municipal concernent tous les grades 
d’avancement (pour toutes les filières), sauf ceux du cadre d’emplois des agents de police, des 
attachés hors classe et des ingénieurs hors classe, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Le taux maximal de promotion est fixé par grade, après avis du Comité Social Territorial, entre 0 et 
100%, permettant de prévoir au budget les crédits correspondants. 
 
Le Comité Social Territorial du 26 juin 2023 a émis un avis favorable, à la proposition de fixer à 100% 
le ratio maximum promus – promouvables pour tous les grades des cadres d’emplois recensés au 
sein de la collectivité. 
 
Il sera proposé au Conseil Municipal, à compter du 11/07/2023, de fixer à 100% le ratio maximum 
promus – promouvables pour tous les grades des cadres d’emplois recensés au sein de la collectivité. 
 
11 - Fixation de la nature et de la durée des Autorisations Spéciales d’Absence liées à des 
événements familiaux, des événements de la vie courante et à la maternité 
 
Les autorisations d’absence prévues dans la présente délibération sont accordées sur présentation 
des justificatifs et sous réserve des nécessités de services. 
 
Les autorisations d’absence ne peuvent être accordées pendant un congé annuel. Elles doivent être 
prises autour de l’événement et ne sont pas récupérables. 
 
Aucun décompte ne doit être opéré sur le temps de travail. Les autorisations d’absence sont de nature 
différente des congés annuels et ne sont pas comptées sur ces derniers. 
 
Pendant l’autorisation d’absence l’agent est considéré en activité et est rémunéré normalement. Les 
jours accordés sont des jours ouvrables. 
 
Des autorisations d’absences dites « discrétionnaires » sont susceptibles d’être accordées aux agents 
publics territoriaux (fonctionnaires stagiaires, titulaires et agents publics contractuels), après avis du  
Comité Social Territorial, notamment lorsque des évènements familiaux particuliers surviennent. 
 
L'article 45 de la loi du 6 août 2019 prévoit l'attribution d'autorisations spéciales d'absence liées à la 
parentalité et à l'occasion de certains événements familiaux. La liste de ces autorisations d'absence et 
leurs conditions d'attribution seront fixées par un décret qui, à ce jour n’est pas paru. 
 
En attendant la parution du décret, il convient donc de se référer aux circulaires de l’Etat citées dans 
la proposition de délibération ainsi qu’au Code du Travail. En l’absence de précisions réglementaires, 
il appartient à chaque collectivité de fixer sa propre réglementation avec pour limite les plafonds 
prévus pour la fonction publique de l’Etat. 
 
Certaines autorisations d’absence sont «de droit », comme par exemple à l’occasion d’une naissance 
ou d’une adoption, du décès d’un enfant, liées à un mandat électif, et ne font donc pas partie du 
champ de cette délibération, et sont indiquées à titre informatif. 
 
Le Comité Social Territorial du 26 juin 2023 a émis un avis favorable, au projet de délibération proposé  
 
Il sera proposé au conseil municipal de se prononcer sur la mise en place et les modalités des ASA, 
comme présentées ci-dessous : 
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Mariage ou PACS 

- de l’agent 5 

- d’un enfant de l’agent ou du conjoint 3 

- d’un ascendant, frère, sœur, beau-frère, belle-sœur, 
neveu, nièce, petit-fils, petite-fille, oncle, tante de 
l’agent ou du conjoint 

1 

Décès, obsèques et Maladie très grave 

- du conjoint (concubin, pacsé) 
3 

- du père, de la mère de l’agent ou du conjoint 

- d’un frère, d’une sœur, d’un petit-fils, d’une petite-
fille, grands-parents 

2 

- d’un oncle, d’une tante, d’un neveu, d’une nièce, 
d’un beau-frère, d’une belle-sœur 

1 

Garde d’enfant malade 

 
Durée des obligations hebdomadaires de service + 1 jour, soit 6 jours par an pour un agent travaillant 5 jours 
par semaine. 
Lorsque les 2 parents sont agents publics, la famille peut bénéficier de 12 jours par an à répartir entre les 
parents à leur convenance. 
Peuvent aussi bénéficier de 12 jours par an, les agents : 

• qui assument seuls la charge de leur enfant, 

• ou dont le conjoint est à la recherche d'un emploi, 

• ou dont le conjoint ne bénéficie, par son emploi, d'aucune autorisation d'absence rémunérée pour ce 
motif. 

Le décompte s’effectue par année civile, par famille, quel que soit le nombre d’enfants, jusqu’aux 16 ans de 
l’enfant. 

 

Concours et examens en rapport avec l’administration locale 

 
Les jours des épreuves orales et écrites : maximum 2 jours par année civile 

 

Don du sang, plaquette, plasma et autres dons 

 
L’autorisation d’absence sera renouvelée annuellement par note de service pour permettre aux agents de 
donner leur sang sur et en dehors de leur temps de travail 

 

Déménagement 

 
Un maximum de 2 journées est accordé par année civile 

 

Maternité 

Aménagement des horaires de travail 
Maximum une heure par jour sur avis du médecin de 
prévention à partir du 3ème mois de grossesse 

Séances préparatoires à l’accouchement 
Pour la durée des séances sur avis du médecin de 
prévention 

Allaitement 
Maximum une heure et demie par jour en 2 fois si la 
proximité du lieu où se trouve l’enfant le permet 

 

 

Pour information les ASA « de droit » liées à un évènement familial, de la vie courante ou à la 

maternité : 

Maternité 

Naissance ou adoption 

3 jours ouvrables pris de manière continue le 
première jour ouvrable suivant celui de la naissance 
ou à compter du jour de la naissance. 
Le conjoint agent public de la mère enceinte en 
bénéficie aussi (mariage, pacs, concubin – art 8 du 
décret 2021-846) 
En cas d’adoption il en va de même à compter du jour 
de l’arrivée de l’enfant adopté 
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Adoption 

3 jours ouvrables complémentaire avec les 3 jours de 
naissance / adoption, pris de manière continue ou 
fractionnée dans les 15 jours suivant l’arrivée de 
l’enfant adopté 
Ce congé peut être accordé à l’un ou à l’autre des 
parents ou, si les deux parents sont fonctionnaires en 
activité ou agents publics en activité, répartis entre 
eux 

Examens médicaux obligatoires 
7 examens prénataux et 1 examen postnatal, durée 
accordée en fonction de celle de l’examen 

Décès 

Décès d’un enfant de plus de 25 ans 5 jours ouvrables 

Décès d’un enfant de moins de 25 ans ou d’une 
personne âgée de moins de 25 ans dont l’agent a la 
charge effective et permanente (équivalent au congé 
de deuil du Code de la Sécurité Sociale)  

7 jours ouvrés et 8 jours calendaires 
complémentaires éventuellement fractionnés dans un 
délai d’un an suivant le décès 

 
La réponse ministérielle n° 44068 du 14 avril 2000 prévoit la possibilité d’accorder un délai de route, 
de 48 heures maximum aller-retour, aux agents bénéficiant d’une autorisation d’absence. 
 

Délai de route 

Le délai accordé est apprécié en fonction de la 
distance totale aller-retour 
 

En dessous de 200km : 0 jours 
De 200km à 400km : 1 jour 
Au-delà de 400km : 2 jours 
 

 
IX / PETITE ENFANCE 
 

1- Relais Petite Enfance  
 

a) Approbation du règlement intérieur (pièce jointe en annexe) 
 
En raison du changement de statut de la structure : de Relais d’Assistants Maternels (RAM) en Relais 

Petite Enfance (RPE), il convient de modifier les horaires d’ouverture en conséquence soit :  

Article 2-5 Heures et jours d’ouverture et de fermeture 
 
Périodes d’ouverture : 
Lundi : 9h-12h30 / 13h30-16h30 
Mardi : 9h-12h30 / 13h30-16h30 
Mercredi : 9h – 12h30 
Jeudi : 9h-12h30 / 13h30-16h30 
 
Ces horaires seront étendus le vendredi et en semaine, en fonction d’un planning coordonné entre la 
direction et la responsable du RPE. 
 
Le Relais est fermé durant les jours fériés suivant : 
Jour de l'An, Lundi de Pâques, Fête du Travail, Ascension, Lundi de Pentecôte, Assomption, 
Toussaint, Armistice. 
2 semaines pendant la période de vacances scolaires à Noël 
3 semaines pendant la période de vacances scolaires en Août 
 
Les jours de fermeture exceptionnelle seront obligatoirement affichés par le gestionnaire pour assurer 
l’information auprès des usagers.  
 

b) Approbation de la convention prestation de service « Relais Petite Enfance pour des 
structures implantées dans la commune de Toulouges » avec la Mutualité Sociale 
Agricole (pièce jointe en annexe) 

 
La Mutualité Sociale Agricole Grand Sud poursuit une politique d’action sociale familiale articulée 
autour de l’amélioration de la vie quotidienne des familles en milieu rural :  
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- Par une offre adaptée de services et d’équipements 
- En facilitant la recherche d’un mode de garde, en particulier lorsqu’elles sont confrontées à 

des spécificités telles que :  
- Les horaires atypiques 
- L’accueil de l’enfant en situation de handicap 
- Les besoins spécifiques de certains enfants 
- L’accompagnement des parents en parcours d’insertion et/ou en situation de 

fragilité 
 
Au travers de diagnostics partagés, elle prend en compte les besoins des familles et les contributions 
des partenaires. 
 
Les habitants et usagers sont associés à l’expression des besoins sociaux et à la définition des 
modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des équipements sur des 
territoires qui en sont dépourvus. Elle se traduit, entre autres, par une fréquentation optimale des 
structures. 
 
Ainsi, dans le cadre de sa politique familiale, la caisse Mutualité Sociale Agricole Grand Sud a mis en 
place une prestation de service « Relais Petite Enfance ». La commune peut bénéficier de cette 
prestation de service.  
 
Le Conseil Municipal devra se prononcer pour approuver la convention prestation de service « Relais 
Petite Enfance » pour les structures implantées sur la commune, ainsi que les modalités d’intervention 
et de versement. 
 
2 - E.A.J.E Crèche La Clairefontaine – Approbation du règlement intérieur (pièce jointe en 
annexe) 
 
Afin d’assurer une meilleure compréhension des familles, il convient d’apporter des précisions sur 
certains points du règlement intérieur :  

- Les caractéristiques d’accueil, et notamment les particularités liées à l’accueil d’urgence 

- Les agréments de la structure 

- Les périodes de fermetures de la structure (journées pédagogiques, grèves) 

- L’instruction du dossier d’inscription en particulier le livret de famille 

- Les modalités du contrat, notamment sur les changements d’horaires, l’accueil de l’enfant en situat ion 
de handicap 

- La facturation des heures supplémentaires (adaptation au mode de calcul du nouveau logiciel de 
gestion qui permet d’être au plus juste de la réalité concernant les heures facturées et réalisées) 

- En cas de maladie, notamment les modalités sur le certificat médical 

- La majoration appliquée pour les familles ne résidant pas sur le territoire d’implantation de l’EAJE et la 
prise en compte des ressources des familles en cas de garde alternée (selon règlement type de la 
CAF) 
 

• Le terme « adaptation » est modifié par le terme « familiarisation ». Ce mot reflète la vision de l’équipe 

éducative et définit mieux cette période. 

• Afin de permettre une meilleure intégration de l’enfant sur la structure, les temps de familiarisation ont 

été modifiés. Il convient de modifier le règlement en ce sens. 

• Afin d’être au plus juste avec le développement de l’enfant les équipes ont réadapté les groupes 

(présentation de la structure) 

• Chaque famille possède un badge pour rentrer dans la structure. Ce badge est à usage exclusivement 

personnel.  

 



20 

 

2023/315 

NB 

 

Ce système permet de contrôler les entrées dans la structure. Certaines précisions doivent être 

apportées concernant cette procédure, notamment sur les personnes extérieures. De plus, il convient 

également de préciser que l’entrée dans la salle de jeu est limitée pour des raisons de sécurité. Les 

accompagnateurs doivent attendre dans le hall. 

De plus, par délibération du Conseil Municipal du 29/11/2022, le prix du badge est fixé à 8.50€. Le 
règlement intérieur est modifié en conséquence. 
 
Par obligation de la CAF et de la PMI, des protocoles doivent être mis en place pour les cas suivants : 

interventions médicales d’urgence et traitements médicaux. Ces protocoles seront joints en annexe du 

règlement. Un protocole concernant les maladies contagieuses est également ajouté, et des 

précisions sont apportées sur les modalités permettant le remboursement de l’absence de l’enfant 

dans ce cas précis (afin de pouvoir fournir les justificatifs nécessaires si demande de la CAF) 

 

• Afin d’assurer une meilleure sécurité des enfants, les écharpes et foulards seront interdits au sein de 

l’EAJE, et il sera conseillé le port d’un tour de cou. De plus, les attaches sucettes seront interdites 

dans l’enceinte de la structure. Le règlement intérieur sera modifié en ce sens. 

• En cas d’érythème fessier, la structure applique une crème à l’enfant. Cette crème est fournie à tour 

de rôle par les familles. Les familles pourront faire un choix sur trois crèmes proposées qui prennent 

en compte la qualité et le prix du produit. 

• Une procédure est mise en place pour les factures impayées : une relance par mail. Sans règlement 

sous 10 jours, une seconde relance sera envoyée. Si la famille ne régularise pas la situation dans les 

5 jours, le dossier sera transmis au service contentieux du Trésor Public, habilité au recouvrement de 

la dette. 

 

• La structure est confrontée au non-respect des horaires et des absences. Pour cela, il convient de 

mettre en place un protocole de « recadrage » : courrier avec avertissement. Si les retards ou les 

absences non justifiées persistent et entrainent une perturbation sur le service, le gestionnaire pourra 

mettre fin au contrat sans préavis. 

• L’EAJE est une structure qui permet à l’enfant de se développer. Pour cela, certaines activités sont 

dites « salissantes ». Il est conseillé aux familles d’habiller les enfants en conséquence. 

De plus, afin d’éviter les pertes, il sera demandé aux familles d’inscrire le nom des enfants sur les 
affaires personnelles (vêtements, chaussures…) 
 
Le conseil municipal devra se prononcer sur cette proposition de règlement intérieur. 
 
 
 

Fait à Toulouges, le 3 juillet 2023 
Le Maire,  

 
Nicolas BARTHE 


